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mités ne permettent pas d'exercer les fonctions efe cet 
emploi; D. Francisco de Noronha, lieutenant-général de 
mes ai-mees et presiden t du tribunal de la .Consciencia 
et des ordres militaires , et poní' suppléant le eomte grand-
veneur , que j ' a i nommé président du sénat de Lisbonne, 
et ils seront assistés de deux secrétaires, le comte de S. Paio> 
dont D. Miguel-Per eirá Forjaz est nommé suppléant, et 
le Desembargador do Pago, mon avocat-général, Jean 
Salter de Mejzdonga, par la grande confian.ee qu'ils m é -
ritent et par la grande expérience qu'ils ont des affaires 
relatives au gouvernement: étarit assuré que mes royaumes 
et mes peuples seront régis et administres de maniere á ce 
que ma conscience ne soit pas grévée et que les gouver-
neurs rempliront loyalement leurs devoirs pendant l ' in-
tervalle qu'il plaira á la ProVÍdence de fixer á mon 
absence de cette capitale, en administrant la justice avec 
impartialité et en distribuant les recompenses et les p u 
ní tions selon le mérite d'un chacun. Que les gouverneurs 
l'ayent pour determiné de ma par t et qu'ils l'exécutent 
dans la susdite forme et en se conforman t anx instruc-
tions jointes au présent décret qui sont signées de ma 
main , et qu'ils le fassent connaítre á tous les depártemeos. 

Fait au palais de Notre-Dame de Ajuda , le 26 novem-r 
bre 1807. 

Signé L E PRINCE. 

Insíructions qui acc.ompagnaient le décret ci-dessus. 
Les gouverneurs qu'il m'a plu de nommer par décret 

de la méme date de ees instructions , pour gouverner ees 
royaumes pendant mon absence , devront préter le ser-
ment d'usage entre les mains du cardinal - patr iarebe, 
et veilleront avec toute la vigil'ance et activité á l'ad-
ministration impartíale de la j ustice et observeront stric-
tement les lois du royaume. 
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lis conserveront aux Portugais tous les priviléges qui 
leur ont été accordés par moi ou par les rois mes p ré -
décesseurs. 

lis décideront, á la pluralité des v-oix , les consultations 
( consultas ) qui leur seront présentées par les t r ibunaux , 
et toujours suivant les lois et coutumes du royanme. 

lis nommeront aux places de maglstrature^et de finalices 
dans la forme suivie jusqu'á présent par moi. 

lis auront soin de défendre les personnes et les pro-
priétés de mes fidéles sujets, et préféreront pour les em-
plois militaires ceux qui auront plus de mérite et de 
capacité. 

lis cliercheront, autant que possible, á conserver le 
royanme en p a i x , á loger convenablement les troupes 
de l 'empereur et r o i , et a leur donner tout ce dont elles 
pourront a^oir besoin pendant qu'elles séjourneront dans 
le royanme , évitant toute insulte cpntre elles , la punis-
sant sévérement, si elle avait l i eu , et entreten ant tou
jours la honne harmonie qui doit régner dans les armées des 
nations apee lesquelles nous sommes unis dans le continent. 

Si une place de gouverneur vient á étre vacante, les 
autres memores éliront un successeur, á la pluralité des 
voix. 

Je suis trop assuré de l 'honneur et de la vertu des 
gouverneurs ponr que je ne sois pas persuade que mes 
peuples ne souffriront en rien a cause de mon absence, 
et qu'á mon re tour , si Dieu le permet, qu'il se verifie sous 
peu , je trouverai tous mes sujets contens et jouissans de 
l'accord et de la tranquill i té, qui doivent regner parmi 
des peuples, qui se sont toujours montiés dignes de mes 
soins paternels. 

Palais de Notre-Dame d'Ajuda, ce 26 novembre 1807. 

Signé L E PRINCE. 
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N*. VI . PAGE XIV. 

Proclamation du general Junot, affichée sur son invitation* 
a Lisbonne, avant son entrée dans ceííe ville , le 3o 
novembre i8oy. 

Habitans de Lisbonne! 

Mon armée va entrer dans votre ville , je snís venü 
pour sauver votre port et votre prince, de l'influence mal-
faisante.de l'Angleterre. Mais ce prince respectable d'ail-
leurs par ses vertus , se laissa entraíner par des conseil-
lers perfides, qui le livrérent á sesennemis; ils ont osé 
l 'allarmer sur sa süreté personnellej ses sujets ont été 
comptés pour rien 5 et vos interéts ont été sacrifiés a la 
lácheté de guelques courtisans. 

Habitans de Lisbonne, soyez tranquilles dans vos mai-
sons, ne craignez rien ni de mon armée, n i de moi j nos 
ennemis et les méchans seuls doivent nous craindre. 

Le grand Napoleón , mon maítre ? m'envoie pour vous 
proteger, je vous protégerai. 

Signé, JUNOT. 

Tí. B. II paraít que personne ne pouvait savoir mieuA 
que le general commandant en chef de Varmée francaise, 
s'il avait fait la conquéte du Portugal, ou s'il n'avait 
Jait que traverser t¡e royaume en ami; ce general declare, 
en entrant a Lisbonne, qu'il y entre en ami, et ce n'est 
que neuf ans plus tard, que l'on soutient qu'il y entra 
en conquérant: quelle opinión suivre ? 11 ne paraít pos pos-
sible que l'on puisse balancer la-dessus; le general, qui 
était a, la tete de l'expédition ne pouvait pos ignorer ce 
qu'il venait de faire. 
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N°. VIL PAGE XV. 

Récit historiqíie de ce qui s'est passé a Lishonne depuié 
le 3o nopembre 1807 jusqu'au / e r . février 4808. (Ex -
trai t de l'ouvrage intitulé : Observateur Porta gais, h i s -
torique et politique de Lisbonne, imprimé á Lisbonne 
á l 'imprimerie royale 1809.) 

3o novembre 1807. Entrée du general en clief á Lis
bonne, publication de la proclamation ci-dessus (1) men-
tionnée; le petit nombre de troupes qui avaient suivi ce 
general, ne s'arrétent pas en ville; elles occupent succes-
sivement des positions sur les bords du Tage, pour em-
pécjier la sortie des bátimens. 

i e r . Décembre. Continuent d'arriver des troupes fran-
eaises, dont les officiers sont recus chez les particuliers j 
et les soldats casernés dans les couvents. Ces troupes a r r i -
vent en silence et sans b r u i t , par pelotons, par petites 
fractions, par bommes isolés : MM. les généraux Dela-
borde, Loison, Kellermann arrivent ce jour-lá. 

3 . idem. Pour la premiére fois l'on entend le son de la 
caisse des troupes. Demande au commerce d'un emprunt 
forcé de deux millions de cruzades (5 millions de francs). 

4 . idem. M. Hermán est declaré ministre du trésor et 
eommissaire prés la régence, ( il avait été nommé a cette 
place par Napoleón méme avant l 'invasion). M. Magendie 
est nommé commandant de la marine á Lisbonne. Oii 
donne l'ordre de faire l'inventaire des biens des seigneurs, 
gentílliommes et autres individus, qui avaient suivi la fa^ 
mille royale. 

•^M ' . i . i , . , , . ! , , . . i . , , . . 1 . i , 1 . . . . i.. 1 . . . . 

, ,( i ) W'. 6 des piéces justifica tires. 
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5 décemb.On ofdonne le sequestredes propriétés anglai-
ses. On défend le port-d'arrnes á feu et de chasse, sans la 
permission préalable du gouverneur de Lisbonne (le gene
ral Delaborde). 

6 , 7 et 8 ídem. Deux batimens marchands entrent datís 
le Tage, malgré le blocus des anglais. 

9 idem. Les troupes francaises relévent ce jour-lá pour 
la premiere fois les postes en ville, jusques~lá occupés par 
les Portugais, qui conservent le poste de l'Hótel de la Mon-
naye. 

— Ordre du jour , qui défend aux officiers d'exiger la 
table chez les bourgeois oú ils logeaient. 

10 idem. Mandement du cardinal patriarcbe de Lis
bonne , recommandant soumission aux volontés de Na
poleón. 

11 idem. Pour la premiere fois on arbore le pavillon 
franjáis á l'arsenal de la mar ine , á l'occasion d'une visite 
par le general en chef á Famiral rússe Siniavin, á bord 
de son vaisseau. On remarque des signes de mécontente-
ment dans le peuple á cette occasion. 

12 et i 3 id. Le i 3 , le general en clief passe ses 
troupes en revue , et leur parle de la maniere suivante : 

» Soldats franeais! brave armée de la Gironde, je 
v> TOUS remercie de la part de Napoléon-le-Grand , de 
» la constance avec laquelle vous avez supporté les peines 
» et les fatigues de notre marche : le ciel protege le but 
» que nous nous sommes proposés, de sauver la plus 
» belle ville de l'oppressio-n des Anglais et du désordre; 
»> nous avons enfin eu la gloire de voir les aigles fran-
» caises arborées dans ce port. Soldats, officiers, géné-
» raux , je suis contení de vous : le grand Napoleón 
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» saura récompenser vos services et votre bonne cori-
» dnite. Disons tous a liaute voix : vive l'empereuir 
» Napoleón! » 

Au momeut que le general commencait a pa r l e r , et 
h un signal convenu, on hisse le pavillon- franjáis a lá 
íbrteresse de Lisbonne , et on le saine d'une salve de 2 i 
coups de capón. Grand tumulte et voies de fait du'peuple 
contre les Francais j á • cette -occasion $ le tumulte fut 
assoupi assez promptement j il y eut cependant quatre 
Francais tués, et une femme portugaise blessée. Junot se 
rend sur le soir au tliéátre St.-Charles, oü Fon déploie 
aussi le drapeau tricolor : a cette appari t ion, le plus 
grand nombre des spectateurs quitte le tliéátre. 

i4 décemb. Toutes les rúes et places de Lisbonne se t rou-
vent des la pointe du jour. couvertes de troupes fran-
clises : malgré ees préeautioiis et peut-étré á cause d'elles, 
un trés-grand, tumulte et plus pronoilcé que la :veille, 
éclate parmi le peuple, et se prolonge jusqu'á la nui t y 
que la garde royale portugaise de pólice de Lisbonne, 
pai'vient enfin a dissiper. Le general en chef fit á cette 
occasion la proclamation suivante : 

» Habitans de Lisbonne ! . 

» Le plus grand crime est la rébellion. 
» Vous. vous étes laissés entraíner hier par qlielques 

» mauvais sujets, qu i , pour vous comprom-etti-é , ont 
» osé tirer sur mes troupes, quand elles ont paru au mi-» 
» lieu de vous. Je les connais, ils payeront de leurs tetes 
» l'insulte qu'ivls ont eu la hardiesse de commettre contre 
» le drapeau francais; mais je ne confonds pas avec les 
» méchans, les honnétes habitans de Lisbonne: c'est pour 
» la sürejté des bons citoyens que j 'ordonne ce qüi su i t : 

» Tout rassemblement, de quelque nature qu'il soit, 
y est défendu. 

E 
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» Tout individu, qui sera trouvé armé dans un ías-
» semblement, sera traduit devant la commission mili-
» taire créée par décret de la date de ce jour , pour étre 
» iugé et condamné á trois mois de prison, s'il n'a pas 
» fait usage de ses armes, et dans le eas qu'il s'en soit, serví, 
» contre qui que ce soit, il sera condamné á la peine de 
» mort . 

» Tout individu, qui arrété dans un rassemblement, 
» sera convaincu d'étre un des chefs de la sédition, subirá 
» la peine de mort. 

i 5 , 16, 17 et 18 décemb. La tranquillité n'est point 
troublée ees jours-lá a. Lisbonne. 

19 idem. Décret portant la disposition de formalités 
trés-yexatoires a remplir par les marchands propriétaires 
de produits de fabrique anglaise. 

20 et 21 idem. Ordre portant défense de diré la messe 
de minu i t , la féte de Noel. 

22 idem. Ordre portant que les revenus des Álgarves et 
d'Álemtejo seront á la disposition du general espagnol 
marquis Del Soccorro. Un autre portant défenses de men-
tionner le nom de S. A. R. le prince régent, dans les pié-
ees adressées au trésor royal , et d'y substituer celui de Na
poleón» 

Un idem prescrivant de certaines formalités á observer 
á l'égard des marchandises anglaises encoré á bord des na-
vires. 

Mandement du grand-inquisiteur dans le sens de celui 
dti cardinal patriarebe. 

Le marquis d'Aloma est nommé inspecteur-general et 
commandant des troupes portugaises de toute arme. 

Rieu de remarquable jusqu?au 5i décembre. 
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1 , 2 , 3 et 4 janvier 1808. L'on permet aux Brésiliens 
de se retirer au Brésil^ etc. 

Re'glement sur les transports, distribution des vivres, etcs 

5 idem. Oh faitdes préparatifs de défense contre la croí-* 
siére anglaise, qui se montre prés des cotes. 

Réglement| fort oppressif eoncernant les bátimens pé-

eheürs. 

Rien de remarquable jusqu'au 13 janvier 1808. 

i 4 janvier. Le general Junot se rendit en personne a 
l'arsenal de Tarmée, fit enlever les tableaux et portraiis 
des rois de Portugal, qui décoraient les salles de cet éta— 
blissement royal , et proféra, á ce qü'on a d i t , des phrases 
peu respectueuses contre la famille royale, affirmant qu'elle 
césserait de régner. 

i 5 id. On renforcé les troupes qui défendaient la barre % 
le bruit courut que les Anglais avaient á leur bord des t rou
pes de débarquement; ce qui était faux< 

16 id. Le general en cbef retourna ce jour-lá á l 'arse
nal , et fit détruire par des sapeurs frangais, les ouvriers 
portugais s'y étant refusés, les armoiries des rois de 
Portugal placees au baut de la porte d'entrée : le peuple 
en ramassa les fragmens, que chacun garda avec vené— 
ration. 

17 et 18 id. Rt'quísition forcee de souliers, toiles, cou-
vertures chez les cordonniers et marchands. 

19 , 20 et 21 idem. On donne des congés absolus aux 
soldats portugais , qui avaient seryi le temps voulu par 
les ordonnances, afin de commencer la désorganisation de 
Farmée portugaise. 

2 2 , 2 5 , 34 et 2-5 idem. L'on fait partir des troupes pour 
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occuper Péniche et d'autres points sur les cotes.;s-< Les 
Fraileáis acnétent une immemse quantité de cotón pour 
expédier en France. par .terre. 

26 et 27 ianv. M. Hermán dec.la.re publiquement, que 
l'on ne permettra plus la sortie d'aucun Mtiment sous 
pavillon por tugáis. 

2 8 , 29 et 3o idein. Lé general Loison fait juger , par 
une commission militaire f^ancáise, un Por tugáis á Ma
ura j ce partieulier est jugé á mort et fusillé. 

2V". B. Cet individu méritait la mort pour avoir assas-
siné deux Fraileáis ; mais il devait etrej jugé par ses juges 
naturels. 

On apprend que les Espagnols, qui oceupaient l'Aleni-
tejo, se disposaient á quitter cette province pour rentrer 
en Espagne : les Fraileáis prennent des mesures, pour les 
remplacer. 

• " . . 

3i id. Le general en chef ne se montre pas á la revue 
des troupes, qui a lieu a la place de Roció. 

Premier fetmer 18 o$.,—r- Quatre mille k m m e s des. troupes 
francaises, avec 12 pieces d'artil lerie, furent postes sur la 
place de Roció; d'autres troupes bordaient la Itóie depuis 
l'hótel de Quintela, oú logeait le general en chef, jusqu'á. 
cette place. Le general en chef, suivi de tous les généraux 
et d'un nombreux cortége , sortit de son hotel et se dirigea. 
au palais de l'Inquisition , situé sur la place , et oú le con
stó! de régence tenait ses séanees ; il y resta pendant 
quelque temps. A sa sortie et a u.n signal conven u , donné 
par le colonel Novion commandant la garde de pólice 
portugaise , trois fusées indiquérent á la forteresse de Lis-
honne le moment d'exécuter la salve royale. 
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II se répandit aussitót la nouvelle, que la régence était 
abolie , que Napoleón preña i t en son ijom possession du 
Portugal et confiait le gouvernement general du royaume 
au general Junot , commandant en chef de Tai-mee fran-
caise, qu'il imposait aux habitans une coníribution de 
guerre de cent millions de francs, pour radial de toutes 
propriétés , etc. 

Toutes ees dispositions furent rendues publiques dans la 
journée par la publication desvpiéees suivantes : 

N°. VIII. PAGE XV. 

Proclamation du general Junot, du ie*. février 1808, 
annongarit que Napoleón se declare seul maílre du Per-1 

íugal. 

Habitans du royaume de Portugal! 

Vos intéréts ont fixé l'attention de S. M. l 'empereur 
notre augnste maítie. Toute irrésolution doit disparaítre. 
Le sort du Portugal est decide; son bonheur i venir est 
assuré , puisque Napole'on'-le-Grand I'a pris sous sa toute-
puissante protection. 

Le prince du Brésil , en abandonnant le'-'Portugal, a 
renoncé á tous s'es droits á la souveraineté dé ce royaunie. 
La maison de Bragance a cessé de régner en Portugal. 

L'empereur Napoleón veut que ce beau pays soit ad
ministré et gouverné , tout entier et en son nom , et 

, , ' ' -, ' i'xA Í l\ 
par le general en chef de son armée. 

La tache, qui nr'est imposée par cetté marque de la 
bienveillance et de confiance de'hion maí t re , est difficile 
á remptir- mais j'espéré le faire dignement, aidé par 
les soiiis des homníes les plus instruits du vojaume} et 
par la bonne yolonté de tousles habitans. 
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J'ai établi u n conseil de régence pour m'éclairer sur le 
bien que je dois faire ; des Administrateurs seront e& 
yoyés dans les provinces pour s'assurer des moyens d'aiué- ; 

Jiorer l'adininistration , et y établir l'ordre et 1'éeOnomie, 

Je donne des ordres pour ouvrir des routes et creuser 
des canaux, afin de faciliter les Communications et rendre" 
florissantes l'agriculture et l'industrie nationale , denx ' 
brancbes égalernent nécessairés a la prospérité d'un pa^s , 
qu?il sera facile derétablir chezunpeuple spirjtuel, patiént 
et intrépide, 

Les troupes portugaises commandées par les plusrecOm-? 
mandables de leurs clieís , fbrmeront Bientot une seule 
famille , avec les soldats de Marengo, d'Austerlitz, de Jena, 
de Friedland , et u n e régnera parmi euxd'autre riyalité, 
que celle de la brayoure et de la discipline. 

Les revenus publics bien administres assureront á cba^ 
que employé le pr ix de son travail ; et l'instruction publi
que , cette mere de la civilisation des peuples , se répan-
dra dans les provinces. Les Algarves et la baute Beira 
auront aussi un iour leur Camoéns. 

La religión de vos peres , la, méme que nous professons 
tous , sera protégée et secourue par la méme volonté , 
qui a su la releyer dans le vaste empire franca is , mais 
dégagée des superstitions qui la déshonorent. La justice 
sera administrée avec égalité et débarrassée des entraves et 
décisions arbitraires qui lá subjuguaient, 

La tranquiUité publique ne sera plus.troublée par d'lior-
fibles yoleurs, résultat*de l'oisiveté, et s'il se trouvait 
des, méclians incorrigibles , une pólice active en débarras-
sera la société : la Mdeuse mendicité ne trainera plus ses 
f mmondes, baillons dans Ja superbe capitale , ni dans l'in^ 
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térieur du royaume. L'on établira des maisons de travaii 
á cette fin : le pauvre estropié y trouvera un asile , et le 
paresseux sera employé á des travaux nécessaires á sa 
propre conservation. 

Habitans du royaume de Portugal , soyez tranquillas ; 
rejettez les intrigues de ceux qui voulaient vous cori-
dnire á la rébellion et auxquels il importe que le sang" 
se répande , pourvu que ce soit le sang du continent. Li-
vrez-vous avec confiance á vos travaux, vous en recueillerez 
le í rui t . S'il devient nécessaire que vous fassiez quelques 
sacrifices dans les premiers momens , ce sera pour mettré 
le gouvernement a mémed'améliorer votre sort. Ces sacri
fices sont d'ailleurs indispensables pour la subsistance 
d'une grande armé©, nécessaire aux vastes projets du 
grand Napoleón. Ses yeux vigilans sont ñxés sur vous , 
votre felicité fu ture est assurée y il vous aimera comme 
-sés sujets frangais. Táehez de mériter ses bienfaits par 
votre respect et votre obéissance á ses volontós. 

Lisbonne , le i " février 1808.. 
• • • I i ' e • 

Signé J I J N O T . 

, , , , wM V I ; ,-j \ N° . I X . P A G E xv« . - ; , • , 

Décret sur l' Adminisiration, du royaume de Portugal. 

ART. I " . Le royaume de Portugal sera á l'aveñir ad
ministré , tout en t ie r , et gouverné au nom de S. M. 
l'empereur des F raneáis , roi d'Italie , par le general en 
chef de l'armée francaise en Portugal. 

2. Le conseil de régence creé par S. A. R. le prince da 
Brésil, au moment que ce prince abandonna le royaume 
de Portugal, est et demeure supprimé. 
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3.' -II sera íbirmé un conseil de gouvernement, préside* 
par le general en chef, composé d'un secretaire d'état, 
chargé du département de I'intérieur et des nnan-ces y 
assisté de deux conseillers de gouvernement, l 'un chargé 
du département de I ' intérieur, et l 'autre du département 
des fmances 5 d'un secretaire d'état chargé du départe
ment de la guerre et de la m a r i n e , et d'un- conseiller 
de gouvernement, chargé du département de la guerre, 
et de la marine,; 

D'un conseiller de gouvernement, eliargé de la justice 
et d s cuites , qui aura le titre de Regedor. 

II y aura un secretaire - general du conseil, chargé 
des archives. . 

MM. les corregedors des Ccmmarcas (cantons) lea, 
juges de Fora , Jes juges ordinaires , les conseillers ( De— 
sembargadores) -des différens tr ibunaux , le sénatdeLis— 
bonne, les municrpalités, le président de. la halle aux 
bleds , en un mot tous les, fonctiomiaires de l 'adminis-
tration sont conserves , á l'exception des réductions que 
l'intérét piíblic montrera á l'avenir étre nécessaires , 
et des changemens que la nouvelle administraron i u -
gerá indispensables. 

5. M. Hermán estnommé secreta iré—d'état, chargé du 
département de I'intérieur et des finalices. 

M. Pedro de Mello ést nommé conseiller de gouverne
ment au dejDartememt<ie l'jimtérieur, ik. 

•M. d'Azevedo , du département des finanees. 

M. Lhuit est nommé secrétaire-d'étát , chargé de la 
guerre et de la marine; -

i Lecomte de S Paióest »ómmé conseiller de gouverne
ment du département de la guerre et du département 
de la marine. 
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M. le Principal Castro est nommé conseiller de gou-
Ternement , chargé de la justieé et des cuites , avec 1© 
titre de Regedor. vt¡ i • 

i M. Viennot-Vaiiblanc est noaime secretaire-general. 

6. II y aura dans cháqae province un administrateur 
general , avec le titre de Corregedor-mor, chargé de toutes 
les branclies d'administration , et de veiller sur les inte— 
rets de la province , d'indiquer au gouvernement les amé-
lioratíons qui doivent etre faites, tant ál 'égardde l 'agri-
culture , que de Tindustrie ; ils devront corréspondre 
pour tous' ees objéts avec íe secrétaire-d'état du departe— 
ment respectif, et avec le Regedor, pour ce qui concerne 
la iustice et le cuite. 

- í • ' • ' n» : .-• ^ 

II y aura aussi dans chaqué province un officier—gene
ral chargé de maintenir l 'ordre et la tranquillité ; ses 
fonctions seront purement militaíres, niais dans les cé— 
.remontes publiques il prend la Ucoite du* Corregedor-mor. 

l\ y aura un Cqrregedor-mor pour Lisbonne et la b a n -
l i e u e , q u i sera circonscrite exactement. 

Le. présent décretsera imprimé eJLaífiché dans tout le 
royaume pour avolr forcé delqi.„Le secrétaire d'état de 
l 'intérieur et des finalices, le secrétaire,d'état de lasuerre-
et de la marine , et le Regedor sont chargús de son execu-
tjon ? chacun pour ce qui le concerne. , . J 

Fáit á l'hotel du quartier - genera^ de Lisbonne, le 
i " février 1808. 

¿signe JUNOT. 
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Autre décret sur le méme objel. 

A l'avenir et á compíer d'aujourd'hui , tous les actes 
publica, lois , afretes, etc. , de quélque nature qu'ils 


